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  Lettre datée du 1er mai 2002, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de l’Ouganda auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte de l’accord d’entente conclu par les Gouvernements de la République 
d’Ouganda et de la République du Rwanda sur les moyens de faire avancer le 
processus de paix en République démocratique du Congo. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir le faire distribuer, ainsi que la 
présente lettre, en tant que document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Représentant permanent de l’Ouganda 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Semakula Kiwanuka 



 

2 0236681f.doc 
 

S/2002/513  

Annexe 
 

  Annexe à la lettre datée du 1er mai 2002, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de l’Ouganda auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Accord d’entente entre l’Ouganda et le Rwanda 
sur les moyens de faire avancer le processus de paix 
en République démocratique du Congo 
 
 

1. L’Ouganda et le Rwanda apprécient pleinement la nécessité de soutenir toutes 
les parties congolaises et d’appuyer leurs efforts afin de parvenir à un accord sur les 
institutions qui vont assurer et conduire une transition réussie en République 
démocratique du Congo. 

2. Les deux pays saluent les résultats considérables déjà enregistrés à cet égard 
dans les domaines de la défense, de l’économie, des affaires sociales et humanitaires 
et de la réconciliation nationale. Au total, 37 résolutions ont été adoptées par toutes 
les parties en plénière. 

3. L’Ouganda et le Rwanda saluent les efforts et la persévérance du Facilitateur, 
ainsi que le soutien du pays hôte, et félicitent toutes les parties congolaises au 
dialogue pour leur dévouement à la cause nationale. 

4. L’Ouganda et le Rwanda reconnaissent l’importance que revêt la création des 
institutions qui assureront une transition pacifique et stable. Les institutions, issues 
d’un consensus, doivent contenir les éléments clefs suivants : partage du pouvoir 
dans toutes les institutions de l’État, séparation des pouvoirs et inclusivité. 

5. L’Ouganda et le Rwanda invitent toutes les parties congolaises à prendre en 
considération le fait que la situation en République démocratique du Congo est 
unique et exige une considération spéciale, afin d’obtenir des assurances mutuelles 
dans le domaine de la sécurité, ainsi qu’une pleine participation de tous à la prise 
des décisions. 

6. L’Ouganda et le Rwanda sont d’accord pour examiner les propositions du 
Président Thabo Mbeki du 12 avril et toutes les vues, modifications, contre-
propositions et autres contributions proposées par les parties et pour faire part de 
leurs conclusions au Facilitateur, Sir Ketumile Masire, et au Président Thabo Mbeki. 

7. Les deux pays engagent les parties congolaises à continuer de participer à la 
finalisation de l’accord sur le partage du pouvoir à travers le Comité de suivi mis en 
place par le Facilitateur. 

8. L’Ouganda et le Rwanda sont d’accord pour user de leurs bons offices afin de 
convaincre leurs alliés respectifs de respecter les engagements qu’ils ont pris et de 
coopérer pleinement avec le Facilitateur en vue de l’adoption des accords sur le 
partage du pouvoir. 
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9. Enfin, l’Ouganda et le Rwanda invitent la communauté internationale à 
continuer à soutenir la recherche d’une solution globale et inclusive au problème 
congolais, compte tenu du caractère unique et de la complexité de la situation. 
 

Fait à Kigali, le 26 avril 2002 
 

Le troisième Vice-Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères 

de la République de l’Ouganda 
(Signé) James Wapakhabulo 

 

Le Ministre des affaires étrangères 
et de la coopération régionale 
de la République du Rwanda 

(Signé) André Bumaya 

 


